
BGer 4A 146/2023 vom 4. September 2023
Bundesgericht, 2023-09-04, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_4A_146_2023

FR: TF 4A 146/2023 du 4 septembre 2023

IT: TF 4A 146/2023 del 4 settembre 2023

Regeste

arbitrage international, | Juridiction arbitrale

Erwägungen

E. 1
D'après l'art. 54 al. 1 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le
Tribunal fédéral rédige son arrêt dans une langue officielle, en règle générale dans la langue
de la décision attaquée. En l'occurrence, celle-ci a été rendue en français. Le Tribunal
fédéral rendra, par conséquent, son arrêt en français.

E. 2
Le recours en matière civile est recevable contre les sentences touchant l'arbitrage
international aux conditions fixées par les art. 190 à 192 de la loi fédérale sur le droit
international privé du 18 décembre 1987 (LDIP; RS 291), conformément à l' art. 77 al. 1 let.
a LTF . Le siège du Tribunal arbitral se trouve à Genève. L'une des parties au moins n'avait
pas son domicile respectivement son siège en Suisse au moment déterminant. Les
dispositions du chapitre 12 de la LDIP sont donc applicables ( art. 176 al. 1 LDIP ).

E. 3.1
En matière d'arbitrage, le recours reste en principe purement cassatoire (cf. l' art. 77 al. 2
LTF qui exclut l'application de l' art. 107 al. 2 LTF ). Toutefois, lorsque le litige porte sur la
compétence d'un tribunal arbitral, il a été admis, par exception, que le Tribunal fédéral
pouvait constater lui-même la compétence ou l'incompétence ( ATF 136 III 605 consid.
3.3.4; 128 III 50 consid. 1b). La conclusion du recourant tendant à ce que le Tribunal
fédéral constate lui-même l'incompétence du Tribunal arbitral pour statuer sur les
prétentions élevées à son encontre est dès lors recevable.

E. 3.2
Pour le reste, qu'il s'agisse de l'objet du recours, de la qualité pour recourir et du délai de
recours, aucune de ces conditions de recevabilité ne fait problème en l'espèce. Rien ne
s'oppose donc à l'entrée en matière. Demeure réservé l'examen de la recevabilité, sous
l'angle de leur motivation, des différents griefs soulevés par l'intéressé.

E. 4
Le recourant sollicite la jonction de la présente procédure avec les causes 4A_144/2023 et
4A_148/2023. En l'occurrence, ces affaires sont certes étroitement liées, puisque les trois
recours interjetés au Tribunal fédéral sont dirigés contre la même sentence. Cela étant, les
questions soulevées dans les différents mémoires de recours diffèrent sensiblement et la
réponse à leur apporter est susceptible de varier. Dans ces conditions, il ne se justifie pas, du



point de vue de l'économie de la procédure, de faire droit à la requête tendant à la jonction
des causes.

E. 5.1
Un mémoire de recours visant une sentence arbitrale doit satisfaire à l'exigence de
motivation telle qu'elle découle de l' art. 77 al. 3 LTF en liaison avec l' art. 42 al. 2 LTF et la
jurisprudence relative à cette dernière disposition ( ATF 140 III 86 consid. 2 et les
références citées). Cela suppose que la partie recourante discute les motifs de la sentence
entreprise et indique précisément en quoi elle estime que l'auteur de celle-ci a méconnu le
droit (arrêt 4A_522/2016 du 2 décembre 2016 consid. 3.1). La partie recourante ne pourra le
faire que dans les limites des moyens admissibles contre ladite sentence, à savoir au regard
des seuls griefs énumérés à l' art. 190 al. 2 LDIP lorsque l'arbitrage revêt un caractère
international. Au demeurant, comme cette motivation doit être contenue dans l'acte de
recours, elle ne saurait user du procédé consistant à prier le Tribunal fédéral de bien vouloir
se référer aux allégués, preuves et offres de preuve contenus dans les écritures versées au
dossier de l'arbitrage. De même se servirait-elle en vain de la réplique pour invoquer des
moyens, de fait ou de droit, qu'elle n'avait pas présentés en temps utile, c'est-à-dire avant
l'expiration du délai de recours non prolongeable ( art. 100 al. 1 LTF en liaison avec l' art.
47 al. 1 LTF ), ou pour compléter, hors délai, une motivation insuffisante (arrêt 4A_34/2016
du 25 avril 2017 consid. 2.2).

E. 5.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits constatés dans la sentence attaquée (cf. art.
105 al. 1 LTF ). Il ne peut rectifier ou compléter d'office les constatations des arbitres,
même si les faits ont été établis de manière manifestement inexacte ou en violation du droit
(cf. l' art. 77 al. 2 LTF qui exclut l'application de l' art. 105 al. 2 LTF ). Les constatations du
tribunal arbitral quant au déroulement de la procédure lient aussi le Tribunal fédéral,
qu'elles aient trait aux conclusions des parties, aux faits allégués ou aux explications
juridiques données par ces dernières, aux déclarations faites en cours de procès, aux
réquisitions de preuves, voire au contenu d'un témoignage ou d'une expertise ou encore aux
informations recueillies lors d'une inspection oculaire (arrêt 4A_322/2015 du 27 juin 2016
consid. 3 et les références citées). La mission du Tribunal fédéral, lorsqu'il est saisi d'un
recours en matière civile visant une sentence arbitrale internationale, ne consiste pas à
statuer avec une pleine cognition, à l'instar d'une juridiction d'appel, mais uniquement à
examiner si les griefs recevables formulés à l'encontre de ladite sentence sont fondés ou
non. Permettre aux parties d'alléguer d'autres faits que ceux qui ont été constatés par le
tribunal arbitral, en dehors des cas exceptionnels réservés par la jurisprudence, ne serait
plus compatible avec une telle mission, ces faits fussent-ils établis par les éléments de
preuve figurant au dossier de l'arbitrage (arrêt 4A_386/2010 du 3 janvier 2011 consid. 3.2).

E. 6
L' art. 186 al. 3 LDIP prévoit qu'en général, le tribunal arbitral statue sur sa compétence par
une décision incidente. Cette disposition exprime certes une règle, mais celle-ci ne présente
aucun caractère impératif et absolu, sa violation étant d'ailleurs dépourvue de sanction (arrêt
4A_222/2015 du 28 janvier 2016 consid. 3.1.2 et les références citées). Le tribunal arbitral
y dérogera s'il estime que l'exception d'incompétence est trop liée aux faits de la cause pour
être jugée séparément du fond ( ATF 143 III 462 consid. 2.2; 121 III 495 consid. 6d). Si le
tribunal arbitral, examinant la question de la compétence à titre préalable, se déclare



incompétent, mettant ainsi un terme à la procédure, il prononce une sentence finale ( ATF
143 III 462 consid. 3.1). Lorsqu'il écarte une exception d'incompétence, par une sentence
séparée, il rend une décision incidente ( art. 186 al. 3 LDIP ), quel que soit le nom qu'il lui
donne ( ATF 143 III 462 consid. 2.2; arrêt 4A_414/2012 du 11 décembre 2012 consid. 1.1).
En vertu de l' art. 190 al. 3 LDIP , cette décision, que les parties doivent entreprendre
immédiatement ( ATF 130 III 66 consid. 4.3), ne peut être attaquée devant le Tribunal
fédéral que pour les motifs tirés de la composition irrégulière ( art. 190 al. 2 let. a LDIP ) ou
de l'incompétence ( art. 190 al. 2 let. b LDIP ) du tribunal arbitral. Les griefs visés à l' art.
190 al. 2 let . c à e LDIP peuvent aussi être soulevés contre les décisions incidentes au sens
de l' art. 190 al. 3 LDIP , mais uniquement dans la mesure où ils se limitent strictement aux
points concernant directement la composition ou la compétence du tribunal arbitral ( ATF
143 III 462 consid. 2.2; 140 III 477 consid. 3.1; 140 III 520 consid. 2.2.3).

E. 7
Dans un premier moyen, divisé en deux branches, le recourant, invoquant l' art. 190 al. 2 let.
b LDIP , reproche au Tribunal arbitral d'avoir admis, à tort, sa compétence pour connaître
des prétentions élevées à son encontre. Avant d'examiner la recevabilité et, le cas échéant,
les mérites des critiques formulées par l'intéressé, il sied de rappeler certains principes.

E. 7.1
Saisi du grief d'incompétence, le Tribunal fédéral examine librement les questions de droit,
y compris les questions préalables, qui déterminent la compétence ou l'incompétence du
tribunal arbitral ( ATF 146 III 142 consid. 3.4.1; 133 III 139 consid. 5; arrêt 4A_618/2019
du 17 septembre 2020 consid. 4.1). Il ne revoit cependant l'état de fait à la base de la
sentence attaquée - même s'il s'agit de la question de la compétence - que si l'un des griefs
mentionnés à l' art. 190 al. 2 LDIP est soulevé à l'encontre dudit état de fait ou que des faits
ou des moyens de preuve nouveaux (cf. art. 99 al. 1 LTF ) sont exceptionnellement pris en
considération dans le cadre de la procédure du recours en matière civile ( ATF 144 III 559
consid. 4.1; 142 III 220 consid. 3.1; 140 III 477 consid. 3.1; 138 III 29 consid. 2.2.1).

E. 7.2
Selon l' art. 190 al. 2 let. b LDIP , la sentence peut être attaquée lorsque le tribunal arbitral
s'est déclaré à tort compétent ou incompétent. Le tribunal est compétent lorsque la cause
peut faire l'objet d'un arbitrage en vertu de l' art. 177 LDIP , que la convention d'arbitrage
est valable à la forme et au fond d'après l' art. 178 LDIP et que la cause est visée par cette
convention, toutes ces conditions étant indissociables ( ATF 133 III 139 consid. 5).

E. 7.2.1
L'arbitrabilité est une condition de validité de la convention d'arbitrage et, partant, de la
compétence des arbitres ( ATF 118 II 353 consid. 3a et les références citées). Dans son sens
objectif, ce terme désigne les causes susceptibles d'être tranchées par la voie de l'arbitrage
(arbitrabilité ratione materiae par opposition à l'arbitrabilité ratione personae , c'est-à-dire à
la capacité des parties de conclure une convention d'arbitrage). Pour résoudre le problème
de l'arbitrabilité, le législateur suisse, renonçant consciemment à la solution reposant sur
une règle de conflit (rattachement au droit applicable, au droit du siège des parties ou à la
lex fori ), a choisi d'édicter une règle matérielle de droit international privé, fondée sur
l'objet du litige, en prévoyant la possibilité de soumettre à l'arbitrage "toute cause de nature
patrimoniale" ( art. 177 al. 1 LDIP ; Message du 10 novembre 1982 concernant une loi
fédérale sur le droit international privé, FF 1983 I 445 ss; arrêt 4A_200/2021 du 21 juillet



2021 consid. 4.2). On entend par là toutes les prétentions qui ont une valeur pécuniaire pour
les parties, à titre d'actif ou de passif, autrement dit les droits qui présentent, pour l'une au
moins de celles-ci, un intérêt pouvant être apprécié en argent ( ATF 118 II 353 consid. 3b).

E. 7.2.2
Du point de vue formel, la convention d'arbitrage est valable si elle est passée en la forme
écrite ou par tout autre moyen permettant d'en établir la preuve par un texte. Le texte doit
contenir les éléments essentiels de la convention d'arbitrage ( ATF 142 III 239 consid.
3.3.1; 138 III 29 consid. 2.2.3 et les références citées).

E. 7.2.3
Lorsqu'il examine s'il est compétent pour trancher le différend qui lui est soumis, le tribunal
arbitral doit notamment résoudre, entre autres questions, celles de la portée objective (ou
ratione materiae ) et de la portée subjective (ou ratione personae ) de la convention
d'arbitrage. Il lui appartient de déterminer quels sont les litiges visés par cette convention et
quelles sont les parties liées par celle-ci. Ces questions de compétence doivent être résolues
à la lumière de l' art. 178 al. 2 LDIP . La disposition citée consacre trois rattachements
alternatifs in favorem validitatis , sans aucune hiérarchie entre eux, à savoir le droit choisi
par les parties, le droit régissant l'objet du litige ( lex causae ) et le droit suisse ( ATF 134 III
565 consid. 3.2; 129 III 727 consid. 5.3.2).

E. 7.2.4
La clause compromissoire est considérée comme un contrat en soi, dont le sort est
indépendant du contrat principal, à moins que les parties en aient convenu autrement ( art.
178 al. 3 LDIP ). Il s'ensuit que les deux contrats ne sont pas forcément régis par le même
droit. Par ailleurs, l'invalidité du contrat principal n'implique pas nécessairement celle de la
convention d'arbitrage. Il existe, toutefois, un certain nombre de situations dans lesquelles la
clause compromissoire partage le destin du contrat principal ( ATF 142 III 239 consid.
3.2.1; 121 III 495 consid. 6a). L'illicéité du contrat principal ne rejaillit pas nécessairement
sur la clause arbitrale. Celle-ci peut par exemple déployer des effets alors même que le
contrat principal est nul au sens des art. 19 s. CO et contrevient à l'ordre public international
( ATF 119 II 380 consid. 4b).

E. 7.3.1
Dans la première branche du moyen considéré, le recourant soutient que les conventions
d'arbitrage insérées dans les prêts litigieux doivent être considérées comme nulles.

E. 7.3.2
En l'occurrence, les arbitres ont souligné que les parties aux contrats de prêt litigieux
entendaient bel et bien conférer à un tribunal arbitral la compétence de statuer sur tout litige
en lien avec lesdits contrats. Ils ont ainsi estimé que, même à supposer que les arguments
tirés de la prétendue illicéité des contrats de prêt litigieux soient fondés, cela n'influait pas
sur la validité des clauses d'arbitrage en question. Le Tribunal arbitral a par ailleurs
considéré que la présente procédure arbitrale n'était pas elle-même illicite. Les faits
constatés permettaient en effet de retenir une volonté concordante des parties aux contrats
de prêt litigieux de soumettre tout litige, y compris ceux en lien avec leur validité, à la
compétence d'une juridiction arbitrale. En outre, il n'existait aucun élément probant au
dossier qui tendrait à admettre que les parties auraient eu recours à la voie de l'arbitrage
pour poursuivre un but illégal, tel le blanchiment d'argent, ou pour favoriser des projets



criminels. Le Tribunal arbitral était, au contraire, convaincu que le litige divisant les parties
à la procédure d'arbitrage était bel et bien réel (sentence, n. 612-616). Le Tribunal arbitral a,
en outre, considéré que, lors de la conclusion des contrats de prêt litigieux en 2010 et 2011,
les délits fiscaux qualifiés n'entraient pas dans le champ d'application de l'art. 305bis du
Code pénal suisse (CP; RS 311), la norme précitée n'ayant été modifiée que lors de la
révision législative adoptée le 12 décembre 2014. Or, selon la disposition transitoire édictée
par le législateur suisse, l' art. 305bis CP ne s'appliquait pas au blanchiment des avoirs issus
de délits fiscaux qualifiés commis avant le 1er janvier 2016. Dans ces circonstances, le
Tribunal arbitral a jugé que, même dans l'hypothèse où la conclusion des contrats de prêt
litigieux serait constitutive d'un délit fiscal qualifié commis à l'étranger au sens de l' art.
305bis ch. 1 et 3 CP , l'ouverture de la présente procédure d'arbitrage ne pourrait pas être
qualifiée d'acte de blanchiment d'argent au sens du droit pénal suisse (sentence, n. 617).

E. 7.3.3
Pour étayer son moyen, le recourant fait valoir qu'une convention d'arbitrage doit être
considérée comme illicite et invalide lorsqu'elle fait partie d'un mode opératoire de nature
criminelle ou d'une autre forme d'illégalité. Tel est notamment le cas lorsque les parties
cherchent à utiliser le mécanisme de l'arbitrage pour atteindre un objectif illicite, comme le
blanchiment d'argent. Faisant sienne l'opinion professée par un auteur, l'intéressé prétend
que le Tribunal arbitral, confronté à des signaux d'alerte (" red flags "), est tenu d'examiner
si la procédure initiée auprès de lui a été ouverte à des fins illicites et doit se déclarer
incompétent en cas de soupçons de blanchiment d'argent. Or, selon le recourant, l'objet de la
procédure d'arbitrage relève " potentiellement " du blanchiment d'argent, dans la mesure où
les prétendus prêts seraient, en réalité, des dividendes cachés. L'intéressé estime que le
Tribunal arbitral a considéré, à tort, qu'il n'existait pas d'élément probant permettant de
retenir que les parties auraient eu recours à la voie de l'arbitrage pour atteindre un objectif
illégal. A cet égard, il est d'avis que les modalités des prêts litigieux, la circonstance selon
laquelle la procédure d'arbitrage aurait été engagée à l'instigation de A.d.________
notamment contre sa propre personne et le fait que les contrats de reprise de dettes et de
cessions de créances signés en janvier 2021 aient été élaborés par les conseils des sociétés
demanderesses alors même qu'il n'y avait pas eu de discussion à ce sujet au sein de leur
conseil d'administration, constituent des signaux d'alerte de l'existence potentielle
d'opérations illicites. Se référant à plusieurs pièces et à certains propos tenus par divers
témoins, le recourant prétend que la procédure d'arbitrage " aurait pour but objet réel de
régulariser de potentiels infractions pénales et délits fiscaux qualifiés ". Il soutient ainsi que
la procédure d'arbitrage pourrait servir à entraver l'identification de l'origine de valeurs
patrimoniales dont il faudrait présumer qu'elles proviennent d'une fraude fiscale ou d'un
blanchiment d'argent. A son avis, une procédure d'arbitrage ne saurait avoir pour objet de
régulariser de potentielles infractions pénales ou fiscales qualifiées.

E. 7.3.4
Tel qu'il est présenté, le grief ne saurait prospérer. Il est certes possible que les prêts
litigieux n'en constituent en réalité pas et que de telles opérations juridiques aient été mues
par des considérations fiscales. De là à en conclure que ces transactions étaient illicites,
voire pénalement répréhensibles, et que la procédure d'arbitrage viserait à atteindre un but
illicite, il y a un pas qu'il n'est pas possible de franchir ici. En l'occurrence, le Tribunal
arbitral a certes indiqué que la question de l'illicéité des prêts litigieux pouvait rester
indécise à stade et qu'elle serait tranchée ultérieurement. Cela étant, il a bel et bien examiné



si, sur le vu des éléments fournis par le recourant, il apparaissait que les parties auraient
cherché à utiliser la voie de l'arbitrage pour atteindre un objectif illicite. Sur la base des
preuves disponibles, il a abouti à la conclusion que tel n'était pas le cas. Or, savoir quelle
était l'intention des parties demanderesses au moment où elles ont initié la procédure
d'arbitrage est une question de fait qui échappe à la cognition du Tribunal fédéral. En tout
état de cause, force est de relever que l'argumentation développée par le recourant, qui
repose d'ailleurs partiellement sur des faits non constatés dans la sentence attaquée, relève, à
ce stade, de la simple conjecture sur l'avenir, comme l'illustre du reste l'emploi répété du
conditionnel par l'intéressé, raison pour laquelle on ne saurait retenir que le recours à la
procédure d'arbitrage poursuivrait en l'occurrence un but illicite, en l'absence d'éléments
suffisants permettant d'étayer de tels soupçons. Le Tribunal fédéral ne peut à l'évidence
exercer sa mission de contrôle que sur le vu des faits établis et non pas sur la base de
spéculations incertaines. Il appert du reste que le recourant mélange allègrement les
critiques censées démontrer l'illicéité des contrats de prêt litigieux et celles se rapportant à
la prétendue instrumentalisation de la procédure d'arbitrage concernée à des fins
répréhensibles. Les signaux d'alerte auxquels il se réfère concernent, du reste,
essentiellement la conclusion des prêts litigieux et non pas la procédure d'arbitrage
elle-même. On relèvera, enfin, que le recourant se plaint, en passant, d'une prétendue
violation de son droit d'être entendu, sous prétexte que le Tribunal arbitral aurait omis de
reproduire certains propos tenus par un témoin. Pareille critique ne respecte toutefois
nullement les exigences de motivation applicables, raison pour laquelle elle est irrecevable.
Au demeurant, il sied de préciser que le simple fait que le Tribunal arbitral n'ait pas
reproduit expressément les propos tenus par le témoin en question ne signifie pas qu'il les
aurait ignorés. Quoi qu'il en soit, l'intéressé n'établit nullement en quoi cet élément aurait pu
exercer la moindre influence sur le sort du litige, étant rappelé ici que le Tribunal arbitral a
considéré qu'il n'y avait " pas d'élément probant au dossier qui permettrait de retenir que les
parties cherchaient à utiliser l'arbitrage pour atteindre un objectif illégal... " (sentence, n.
616).

E. 7.4.1
Dans la seconde branche du moyen examiné, le recourant soutient que le Tribunal arbitral a
étendu de manière injustifiée la portée des clauses d'arbitrage figurant dans les contrats de
prêt litigieux sur la base d'une application erronée de la théorie de l'immixtion.

E. 7.4.2
Lorsqu'il examine s'il est compétent pour trancher le différend qui lui est soumis, le tribunal
arbitral doit résoudre, entre autres questions, celle de la portée subjective de la convention
d'arbitrage, qualifiée aussi d'extension de la clause à des tiers non-signataires. Il lui
appartient ainsi de déterminer quelles sont les parties liées par cette convention et de
rechercher, le cas échéant, si un ou des tiers qui n'y sont pas désignés entrent néanmoins
dans son champ d'application ( ATF 147 III 107 consid. 3.1.1; 145 III 199 consid. 2.4).
Cette question de compétence ratione personae , qui relève du fond, doit être résolue à la
lumière de l' art. 178 al. 2 LDIP ( ATF 147 III 107 consid. 3.1.1; 145 III 199 consid. 2.4;
134 III 565 consid. 3.2; arrêt 4A_64/2022 du 18 juillet 2022 consid. 6.3.2). En vertu du
principe de la relativité des obligations contractuelles, la convention d'arbitrage incluse dans
un contrat ne lie en principe que les cocontractants ( ATF 147 III 107 consid. 3.3.1; 145 III
199 consid. 2.4). L'exigence de forme posée par l' art. 178 al. 1 LDIP ne s'applique qu'à la
convention d'arbitrage elle-même, soit à l'accord par lequel les parties initiales ont



manifesté leur volonté réciproque et concordante de compromettre. Autre est toutefois la
question de savoir si des tiers entrent dans le champ d'application d'une convention
formellement valable, bien qu'ils ne l'aient pas signée et n'y soient pas mentionnés ( ATF
129 III 727 consid. 5.3.1). Dans un certain nombre d'hypothèses, comme la cession de
créance, la reprise (simple ou cumulative) de dette ou le transfert d'une relation
contractuelle, le Tribunal fédéral admet de longue date qu'une convention d'arbitrage peut
obliger même des personnes qui ne l'ont pas signée et qui n'y sont pas mentionnées ( ATF
147 III 107 consid. 3.3.1; 145 III 199 consid. 2.4; 129 III 727 consid. 5.3.1; arrêt
4A_528/2019 du 7 décembre 2020 consid. 3.1). En outre, le tiers qui s'immisce dans
l'exécution du contrat contenant la convention d'arbitrage est réputé avoir adhéré, par actes
concluants, à celle-ci si l'on peut inférer de cette immixtion sa volonté d'être partie à la
convention d'arbitrage ( ATF 147 III 107 consid. 3.3.1; 145 III 199 consid. 2.4; 134 III 565
consid. 3.2; 129 III 727 consid. 5.3.2; arrêt 4A_528/2019, précité, consid. 3.1 et les
références citées). Cette jurisprudence est fondée sur les règles de la bonne foi; elle permet
de déduire du comportement d'une partie la volonté d'adhérer à un contrat qu'elle n'a pas
signé et de se soumettre à la clause arbitrale qui y figure; dans cette mesure, des
circonstances postérieures à la conclusion de la convention d'arbitrage peuvent être prises
en considération (arrêts 4A_528/2019, précité, consid. 3.1; 4A_450/2013 du 7 avril 2014
consid. 3.5.4). On ne saurait toutefois admettre à la légère une telle volonté. La
jurisprudence relève de manière générale qu'il faut avoir égard à la nature particulière de la
convention d'arbitrage. La renonciation à la justice étatique implique en particulier une
restriction importante des voies de recours, qui ne doit pas être admise facilement ( ATF
140 III 134 consid. 3.2; 129 III 675 consid. 2.3). En d'autres termes, la volonté de se
soumettre à l'arbitrage doit ressortir de façon claire et non équivoque ( ATF 140 III 367
consid. 2.2.2).

E. 7.4.3
Dans la sentence attaquée, le Tribunal arbitral constate que la volonté réelle des membres de
la famille A.________ était de soumettre, de manière générale, d'éventuels litiges survenant
entre eux à la voie de l'arbitrage. Examinant si cette volonté d'avoir, de manière générale,
recours aux tribunaux arbitraux pour régler leurs différends vise également les litiges en
lien avec les contrats de prêt litigieux, il considère, à la majorité de ses membres, que tant le
recourant que ses quatre fils ont manifesté leur volonté réelle d'être liés par les clauses
d'arbitrage insérées dans lesdits contrats de prêt (sentence, n. 700). A cet égard, le Tribunal
arbitral relève que les fonds prêtés à U.________, laquelle est une société n'exerçant aucune
activité et ne possédant ni employés ni locaux, ne lui étaient pas destinés puisqu'ils devaient
transiter par diverses entités du groupe, au moyen de prêts en cascade, jusqu'à Y.________
SA et Z.________ SA. Il observe que les contrats de prêt litigieux ne faisaient aucun sens
d'un point de vue commercial, étant donné qu'aucun prêteur ne serait disposé à prêter des
sommes si importantes à une " coquille vide " sans la moindre garantie. Le Tribunal arbitral
observe qu'il apparaît vraisemblable, à ce stade de la procédure, qu'une partie des fonds qui
ont fait l'objet de prêts en cascade a ensuite été remise à diverses sociétés détenues et
contrôlées par les fils A.________ ainsi qu'à ceux-ci et à leur mère personnellement. Ces
montants ont notamment été utilisés dans des placements immobiliers. Une partie de ces
fonds a vraisemblablement servi à couvrir des dépenses personnelles des membres de la
famille A.________, y compris des quatre fils du recourant. Le Tribunal arbitral estime,
ainsi, que les prêts litigieux constituent des transferts internes au sein du patrimoine de la
famille A.________ et que les signataires desdits contrats sont des instruments juridiques



mis en place pour les besoins de la gestion du patrimoine familial. Le Tribunal arbitral
retient que c'est sous l'impulsion du recourant qu'a été élaborée la structure générale mise en
place, à l'échelle du groupe, pour réaliser les investissements nécessaires à la création d'un "
trésor de guerre ". C'est donc le recourant qui était à l'origine de la stratégie visant à mettre
les fonds en question à la disposition de Y.________ SA et de Z.________ SA grâce à des
contrats de prêt en chaîne, indépendamment du point de savoir si, à ce moment-là, ceux-ci
étaient destinés à être remboursés ou pas, question qui relève du fond. Pour la majorité du
Tribunal arbitral, il est indéniable que l'intéressé s'est fortement immiscé dans la conception
et la conclusion des prêts litigieux, lesquels ont permis de mettre en oeuvre sa stratégie. Le
recourant est également intervenu par la suite, notamment lorsque s'est posée la question du
remboursement des prêts. Pour la majorité du Tribunal arbitral, l'intervention du recourant
était telle que son comportement constitue la manifestation de son intention réelle d'être lié
par les clauses d'arbitrage contenues dans les prêts litigieux. Il n'existe aucun élément au
dossier permettant de conclure que l'intéressé n'aurait pas souhaité être partie à un arbitrage
lié aux prêts litigieux qu'il a mis en place (sentence, n. 702-704).

E. 7.4.4
Dans son mémoire de recours, l'intéressé commence par exposer les principes
jurisprudentiels relatifs à l'extension d'une clause d'arbitrage à un tiers non-signataire en cas
d'immixtion de sa part. Il critique, dans la foulée, un passage de la sentence attaquée dans
lequel le Tribunal arbitral indique que sa décision sur la compétence " (...) f ait également
du sens puisqu'elle permettra de trancher, dans le cadre du fond, un litige qui semble
envenimer les relations entre les enfants de M. A.a.________ depuis plusieurs années et
qu'aucune des Parties n'a établi qu'une autre juridiction, étatique ou arbitrale, serait
compétente pour le trancher " (sentence, n. 716). A son avis, le Tribunal arbitral ne saurait
s'arroger une sorte de " compétence universelle par défaut ", sous prétexte qu'il estimerait
qu'aucune autre juridiction ne semblerait compétente pour trancher un litige. Le recourant
soutient ensuite que le Tribunal arbitral a fondé son raisonnement sur une prémisse erronée
en examinant si la volonté des parties de recourir, de manière générale, au mécanisme de
l'arbitrage s'étendait également aux litiges relatifs aux contrats de prêt litigieux. Il fait valoir
que les arbitres auraient dû se contenter d'examiner si les clauses d'arbitrage figurant dans
lesdits contrats pouvaient être étendues à des tiers non-signataires, sans tenir compte
d'autres clauses d'arbitrage. Après quoi, l'intéressé s'emploie à démontrer qu'il n'existe,
contrairement à ce qu'a retenu le Tribunal arbitral, aucune volonté réelle et générale de
soumettre tout litige familial à l'arbitrage. Il soutient que le Tribunal arbitral se serait, à tort,
fondé sur la clause d'arbitrage insérée dans un projet de règlement du Conseil de famille,
lequel n'a pas abouti, afin d'admettre sa compétence pour connaître des prétentions élevées
à son encontre dans le cadre de la présente procédure d'arbitrage, ce d'autant que la clause
d'arbitrage en question différait sensiblement de celle figurant dans les contrats de prêt
litigieux. Le recourant prétend ensuite que les conditions d'application de la théorie de
l'immixtion ne sont pas réunies en l'espèce. A cet égard, il fait valoir qu'il n'a jamais créé la
moindre apparence d'une intention de sa part d'être lié par les clauses d'arbitrage insérées
dans les prêts litigieux. Il souligne notamment qu'il a fondé le groupe et qu'il en a été le
responsable stratégique depuis sa création. Il n'y a dès lors, selon lui, rien de surprenant à ce
qu'il décide de la manière de restructurer les fonds concernés et de la façon de les investir.
Cela ne signifie pas encore qu'il puisse se voir opposer personnellement les clauses
d'arbitrage figurant dans les prêts litigieux. L'intéressé soutient enfin que, de toute manière,
les intimées ne pouvaient comprendre de bonne foi son comportement comme l'expression



de son intention d'être lié par les clauses d'arbitrage concernées. A cet égard, il affirme que
les intimées savaient pertinemment qu'il n'entendait pas être personnellement lié par les
contrats de prêt litigieux et encore moins par les clauses d'arbitrage insérées dans ceux-ci.

E. 7.4.5
L'argumentation développée par le recourant n'emporte pas la conviction de la Cour de
céans. On peut d'emblée légitimement s'interroger sur le point de savoir si les critiques
formulées par le recourant sont recevables. Il ressort en effet du passage de la sentence
attaquée consacré à l'examen de la compétence du Tribunal arbitral à l'égard de l'intéressé
que les arbitres ont considéré, à la majorité, que ce dernier avait manifesté "son intention
réelle d'être lié par les clauses arbitrales contenues dans les Contrats de prêt litigieux"
(sentence, n. 704). Or, la constatation de la réelle intention des parties relève du domaine
des faits et lie, partant, le Tribunal fédéral ( ATF 132 III 626 consid. 3.1; 131 III 606 consid.
4.1). Aussi bien, en argumentant comme il le fait, le recourant s'en prend au résultat de
l'interprétation subjective effectuée par le Tribunal arbitral, point qui échappe en principe à
la connaissance du Tribunal fédéral. Quoi qu'il en soit, même à supposer que
l'argumentation développée par le recourant soit recevable, la solution retenue par le
Tribunal arbitral résiste aux critiques dont elle est la cible. Il ressort, en effet, des
constatations de fait qui lient la Cour de céans que le recourant a non seulement été à
l'origine de la stratégie à la base des contrats de prêt litigieux mais qu'il est surtout intervenu
personnellement lorsque s'est posée la question du remboursement des prêts litigieux et du
point de savoir s'ils devaient être provisionnés ou non. Sur la base des éléments factuels mis
en exergue dans la sentence, le comportement adopté par l'intéressé - lequel a déclaré que,
de son vivant, il décidait seul et qu'il gardait en main le pouvoir sur l'ensemble du groupe et
de ses actifs -, pouvait objectivement s'interpréter comme l'expression de sa volonté d'être
lié par les clauses d'arbitrage insérées dans les contrats de prêt litigieux. Les éléments
avancés par le recourant dans ses écritures pour tenter de démontrer le contraire, contredits
de façon convaincante par ses adversaires, ne modifient en rien cette conclusion. C'est du
reste, en vain, que l'intéressé critique, sur un mode appellatoire, la volonté générale des
membres de la famille A.________ de recourir à la voie de l'arbitrage, retenue par le
Tribunal arbitral. Au demeurant, contrairement à ce que le recourant semble sous-entendre,
le Tribunal arbitral ne s'est pas fondé exclusivement sur cette volonté générale d'arbitrer
pour aboutir à la conclusion qu'il était compétent en l'espèce. Il a simplement fait état, à titre
liminaire, de cette volonté générale d'arbitrer les litiges au sein du groupe, manifestée à
diverses reprises par les membres de la famille A.________, avant d'examiner, dans un
second temps si, sur la base du comportement adopté par le recourant, les clauses
d'arbitrage insérées dans les prêt litigieux pouvaient lui être opposées. Le recourant fait
ainsi fausse route, lorsqu'il affirme que le Tribunal arbitral se serait fondé sur la clause
d'arbitrage insérée dans le projet de règlement du Conseil de famille pour admettre sa
propre compétence dans le cadre du présent litige.

E. 8
Dans un second moyen, le recourant, invoquant l' art. 190 al. 2 let . d LDIP, dénonce une
série de violations de son droit d'être entendu. A cet égard, il fait grief au Tribunal arbitral
d'avoir ignoré certains arguments destinés à contester sa compétence et plaide l'effet de
surprise.

E. 8.1



La jurisprudence a déduit du droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par les art. 182 al. 3 et
190 al. 2 let. d LDIP, un devoir minimum pour le tribunal arbitral d'examiner et de traiter
les problèmes pertinents. Ce devoir est violé lorsque, par inadvertance ou malentendu, le
tribunal arbitral ne prend pas en considération des allégués, arguments, preuves et offres de
preuve présentés par l'une des parties et importants pour la sentence à rendre. Il incombe à
la partie soi-disant lésée de démontrer, dans son recours dirigé contre la sentence, en quoi
une inadvertance des arbitres l'a empêchée de se faire entendre sur un point important. C'est
à elle d'établir, d'une part, que le tribunal arbitral n'a pas examiné certains des éléments de
fait, de preuve ou de droit qu'elle avait régulièrement avancés à l'appui de ses conclusions
et, d'autre part, que ces éléments étaient de nature à influer sur le sort du litige ( ATF 142 III
360 consid. 4.1.1 et 4.1.3). Si la sentence passe totalement sous silence des éléments
apparemment importants pour la solution du litige, c'est aux arbitres ou à la partie intimée
qu'il appartiendra de justifier cette omission dans leurs observations sur le recours ( ATF
133 III 235 consid. 5.2; arrêts 4A_542/2021 du 28 février 2022 consid. 5.1; 4A_618/2020
du 2 juin 2021 consid. 4.2). Ceci dit, les arbitres n'ont pas l'obligation de discuter tous les
arguments invoqués par les parties; ils ne sauraient se voir reprocher, au titre de la violation
du droit d'être entendu en procédure contradictoire, de n'avoir pas réfuté, même
implicitement, un moyen objectivement dénué de toute pertinence ( ATF 133 III 235
consid. 5.2). C'est le lieu de rappeler que le grief tiré de la violation du droit d'être entendu
ne doit pas servir, pour la partie qui se plaint de vices affectant la motivation de la sentence,
à provoquer par ce biais un examen de l'application du droit de fond ( ATF 142 III 360
consid. 4.1.2).

E. 8.2
En Suisse, le droit d'être entendu se rapporte surtout à la constatation des faits. Le droit des
parties d'être interpellées sur des questions juridiques n'est reconnu que de manière
restreinte. En règle générale, selon l'adage jura novit curia , les tribunaux étatiques ou
arbitraux apprécient librement la portée juridique des faits et ils peuvent statuer aussi sur la
base de règles de droit autres que celles invoquées par les parties. En conséquence, pour
autant que la convention d'arbitrage ne restreigne pas la mission du tribunal arbitral aux
seuls moyens juridiques soulevés par les parties, celles-ci n'ont pas à être entendues de
façon spécifique sur la portée à reconnaître aux règles de droit. A titre exceptionnel, il
convient de les interpeller lorsque le juge ou le tribunal arbitral envisage de fonder sa
décision sur une norme ou une considération juridique qui n'a pas été évoquée au cours de
la procédure et dont les parties ne pouvaient pas supputer la pertinence ( ATF 130 III 35
consid. 5 et les références citées). Savoir ce qui est imprévisible est une question
d'appréciation. Aussi le Tribunal fédéral se montre-t-il restrictif dans l'application de ladite
règle pour ce motif et parce qu'il convient d'avoir égard aux particularités de ce type de
procédure en évitant que l'argument de la surprise ne soit utilisé en vue d'obtenir un examen
matériel de la sentence par l'autorité de recours (arrêt 4A_716/2016 du 26 janvier 2017
consid. 3.1).

E. 8.3
En premier lieu, le recourant fait valoir que son droit d'être entendu a été violé dès lors que
le Tribunal arbitral aurait omis d'examiner les arguments qu'il avait avancés aux fins de
démontrer qu'il n'était pas possible de se fonder sur la clause d'arbitrage insérée dans le
projet de règlement du Conseil de famille pour établir la compétence des arbitres dans le
cadre de la présente affaire. Semblable argumentation tombe à faux. A en croire le



recourant, le Tribunal arbitral aurait retenu que ce dernier était lié par les clauses arbitrales
insérées dans les contrats de prêt litigieux sur la seule base du projet de règlement du
Conseil de famille. Or, il n'en est rien. Le Tribunal arbitral a en effet jugé que le
comportement adopté par l'intéressé démontrait que sa volonté réelle était d'être lié par
lesdites clauses. En d'autres termes, il n'a pas fondé sa compétence sur la clause d'arbitrage
prévue par le projet de règlement du Conseil de famille. La clause d'arbitrage insérée dans
ledit document a tout au plus servi d'indice, parmi d'autres, attestant de l'importance pour
les membres de la famille A.________ de régler leurs éventuels différends par la voie de
l'arbitrage et d'éviter le recours aux tribunaux étatiques. Il appert ainsi que les éléments
prétendument passés sous silence n'étaient pas de nature à influer sur le sort du litige.

E. 8.4
En deuxième lieu, l'intéressé dénonce une violation de son droit d'être entendu car le
Tribunal arbitral n'a pas traité son argument relatif à l'application du principe de la bonne
foi lors de la mise en oeuvre de la théorie de l'immixtion. En l'occurrence, il ressort de la
sentence attaquée que le Tribunal arbitral a correctement exposé les principes applicables en
matière d'immixtion et a fait expressément allusion aux règles de la bonne foi. Sur la base
des faits souverainement constatés par lui, le Tribunal arbitral a toutefois considéré que la
volonté réelle du recourant était d'être lié par les clauses d'arbitrage insérées dans les
contrats de prêt litigieux. Dans la mesure où il a recherché et établi la volonté réelle des
parties, il n'avait dès lors pas besoin de recourir aux règles de la bonne foi pour étendre la
portée des clauses d'arbitrage litigieuses à des tiers non-signataires. En tout état de cause,
l'intéressé échoue à démontrer que son argumentation était de nature à influer sur le sort du
litige, dès lors que la Cour de céans a déjà considéré que le comportement adopté par le
recourant pouvait objectivement être interprété comme l'expression de sa volonté d'être lié
par les clauses d'arbitrage insérées dans les contrats de prêt litigieux (cf. consid. 7.4.5 supra
).

E. 8.5
En troisième et dernier lieu, le recourant reproche au Tribunal arbitral d'avoir enfreint son
droit d'être entendu en considérant, sur la base d'arguments juridiques imprévisibles, qu'il
n'avait pas établi l'illicéité des prêts litigieux au regard des droits français et néerlandais, ni
démontré que les conditions de l' art. 305bis CP étaient remplies, tout en retenant que ladite
norme n'était pas applicable en vertu des règles de droit transitoire adoptées par le
législateur suisse. L'intéressé n'est pas crédible lorsqu'il plaide l'effet de surprise. C'est en
effet lui qui a soutenu que les prêts litigieux étaient illicites et que la procédure d'arbitrage
pourrait être constitutive de blanchiment d'argent au sens de l' art. 305bis CP . Il n'y avait
donc rien de surprenant à ce que le Tribunal arbitral examine attentivement ces questions et
qu'il détermine si l' art. 305bis CP pouvait éventuellement trouver application en l'espèce.
En tout état de cause, on relèvera que le Tribunal arbitral ne s'est pas encore prononcé, à ce
stade, sur la licéité ou non des contrats de prêt litigieux. Il appert, par ailleurs, que le
Tribunal arbitral a conclu à la validité des clauses d'arbitrage insérées dans les prêts
litigieux et a jugé que la procédure d'arbitrage n'avait pas été initiée à des fins illicites,
indépendamment de la question afférente au champ d'application temporel de l' art. 305bis
CP , ce dernier élément n'ayant été examiné qu'à titre superfétatoire.

E. 9



Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure de sa recevabilité. Le
recourant, qui succombe, sera, dès lors, condamné à payer les frais de la procédure fédérale
( art. 66 al. 1 LTF ). Il versera en outre une indemnité à titre de dépens aux intimées,
créancières solidaires, ainsi qu'à A.d.________ et à A.e.________ ( art. 68 al. 1 et 4 LTF ).
Y.________ SA et Z.________ SA, qui ont soutenu le recours, ainsi que A.b.________ et
A.c.________, lesquels s'en sont remis à justice, n'ont pas droit à des dépens.
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